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IMS et serveur d’application média pour la mise en ouvre du procédé

(57) L’invention concerne un procédé de mesure de
l’audience de flux média disponibles à la demande dans
un réseau IMS, lesdits flux étant fournis à des utilisateurs
d’un terminal (1) par des services média (2), ledit réseau
IMS comprenant un serveur d’application média (4) relié
au terminal (1) par l’intermédiaire d’un serveur manda-
taire (3), ledit procédé prévoyant la création par les uti-

lisateurs de signets d’identification (6) de sections des
flux média qu’ils visualisent et d’utiliser lesdits signets
afin de générer (8) un indice d’audience (9) en fonction
des sections des flux média. L’invention concerne éga-
lement un serveur d’application média (5) comprenant
des moyens de mise en oeuvre du procédé de mesure
de l’audience.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de mesure de
l’audience de flux média disponibles à la demande dans
un réseau IMS et un serveur d’application média com-
prenant des moyens de mise en oeuvre du procédé de
mesure de l’audience.
[0002] La fourniture de services basés sur des flux mé-
dia disponibles à la demande est une question majeure
pour de nombreux services média, à savoir des sites
Internet tels que Youtube®, Google®Vidéo ou des sites
de chaînes télévisées.
[0003] Tout d’abord, les flux média ont un pouvoir d’at-
traction non négligeable pour les utilisateurs. Les sites
Internet permettant l’accès à des flux média tels que des
vidéos connaissent un développement considérable.
[0004] Par ailleurs, ces flux média représentent un très
grand potentiel de revenus publicitaires pour les gérants
de ces sites Internet
[0005] En effet, à l’aide d’analyses sur l’utilisateur re-
cevant le flux média, il est en principe possible de joindre
un contenu à fins publicitaires adapté à cet utilisateur.
Plus précisément, le produit ou service faisant l’objet d’un
message publicitaire a, en principe, pour acheteur-cible
l’utilisateur recevant le flux média.
[0006] Toutefois, ce potentiel de revenus publicitaires
est sous-exploité en raison d’une faible connaissance de
l’utilisateur du service média. En effet :

- les services média génèrent des statistiques pour
l’intégralité des flux qu’ils transmettent, sans distin-
guer la section du flux intéressant particulièrement
chaque utilisateur;

- les services média peuvent uniquement générer des
statistiques pour les flux qu’ils transmettent eux-mê-
mes, ce qui réduit beaucoup l’intérêt de générer de
statistiques compte tenu du fait que les utilisateurs
utilisent de nombreux services média différents:

- eu égard au grand nombre de services média qu’ils
utilisent les utilisateurs ne s’identifient pas. Les ser-
vices média ne peuvent donc pas créer de profil sys-
tématique de leurs utilisateurs.

[0007] L’invention a pour but de pallier aux insuffisan-
ces de l’art antérieur en proposant un procédé de mesure
de l’audience de flux média disponibles à la demande
dans un réseau IMS et un serveur d’application média
comprenant des moyens de mise en oeuvre du procédé
de mesure d’audience.
[0008] A cet effet, et selon un premier aspect, l’inven-
tion propose un procédé de mesure de l’audience de flux
média disponibles à la demande dans un réseau IMS,
lesdits flux étant fournis à des utilisateurs d’un terminal
par des services média, ledit réseau IMS comprenant un
serveur d’application média relié au terminal par l’inter-
médiaire d’un serveur mandataire, ledit procédé pré-
voyant la création par les utilisateurs de signets d’iden-
tification de sections des flux média qu’ils visualisent et

d’utiliser lesdits signets afin de générer un indice
d’audience en fonction des sections des flux médina.
[0009] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un serveur d’application média pour la mesure de
l’audience de flux média disponibles à la demande dans
un réseau IMS, ledit serveur comprenant des moyens
pour générer un indice d’audience en fonction de signets
d’identification de sections de flux média.
[0010] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description, faite en relation
avec les figures annexées représentant:

- un schéma illustrant l’architecture pour la mise en
oeuvre d’un procédé de mesure de l’audience de
flux média disponibles à la demande (figure 1):

- un diagramme illustrant les indices d’audience gé-
nérés par un serveur d’application média (figure 2).

[0011] On décrit ci-dessous un procédé de mesure de
l’audience de flux média disponibles à la demande par
un serveur d’application média.
[0012] Selon le procédé décrit, l’architecture com-
prend un terminal 1 d’au moins un utilisateur intégrant
un lecteur média tel que MediaPlayer® ou RealPlayer®.
Au préalable, l’utilisateur du terminal est abonné à au
moins un service média fournissant des flux média dis-
ponibles à la demande.
[0013] Le terminal peut être fixe, tel qu’un ordinateur,
ou mobile, tel qu’un assistant numérique personnel (Per-
sonal Digital Assistant ou « PDA »).
[0014] Le terminal est relié à au moins un serveur mé-
dia 2 par l’intermédiaire d’un réseau de télécommunica-
tions de type IP (Internet Protocol), par exemple l’Internet
[0015] Le serveur média 2 est une application permet-
tant la fourniture de flux média disponibles à la demande,
telle que Youtube®, Google® ou CNN®.com.
[0016] L’architecture comprend également un serveur
mandataire 3 qui est intégré dans un réseau IMS (IP Mul-
timedia Subsystem,) et qui est relié au terminal par l’in-
termédiaire du réseau.
[0017] L’architecture comprend en outre un serveur
d’application média 4 intégré dans le réseau IMS et relié
au terminal 1 par l’intermédiaire du serveur mandataire
3. Le serveur d’application média 4 comprend une base
des données personnelles d’identification 5 des utilisa-
teurs, à savoir notamment leur adresse IP, leur âge, leur
activité et leurs préférences de flux média.
[0018] Suite à une requête, au moins un flux média est
fourni à au moins un utilisateur d’un terminal 1 par des
services média 2.
[0019] Toute requête émise par le terminal 1 à desti-
nation d’un service média 2 transite par le serveur man-
dataire 3, ledit serveur mandataire comprenant des
moyens pour mémoriser les flux requins.
[0020] Une fois la requête émise, le service média 2
envoie au terminal 1 un flux média via le serveur man-
dataire 3, flux qui est visualisé par l’utilisateur à l’aide du
lecteur média du terminal 1.
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[0021] Le lecteur média affiche sur l’écran du terminal
1 des moyens de génération de signets d’identification
6 sur le fieux média,
[0022] En effet, le procédé prévoit la création par les
utilisateurs de signets d’identification 6 de sections des
flux média qu’ils visualisent. Ces moyens de création de
signets d’identification 6 sont disponibles grâce à une
fonction du serveur d’application média 4.
[0023] Les signets d’identification 6 sont des marque-
pages électroniques permettant à leur utilisateur de met-
tre en mémoire une section de flux média, notamment
afin de pouvoir y revenir ultérieurement. Ces signets peu-
vent être sauvegardés et partagés dans des sites-web
spéciaux.
[0024] Les signets d’identification 6 de sections des
flux média comprennent au moins deux pointeur:

- un premier pointeur indiquant la provenance du flux
média, c’est-à-dire l’identification d’une vidéo don-
née provenant d’un service média donné, et

- un deuxième pointeur identifiant la section du flux
média.

[0025] En particulier, le deuxième pointeur indique un
temps correspondant à la section au sein du flux média.
[0026] Ainsi, l’utilisateur peut créer un signet d’identi-
fication 6 afin d’indiquer une période spécifique au sein
du flux média ou indiquer le moment de début et de fin
de la section qui l’intéresse dans le flux média qu’il vi-
sualisé.
[0027] Le signet d’identification 6 ainsi créé est trans-
mis au serveur mandataire 3 qui mémorise ledit signet
et l’associe au flux média qu’il a préalablement mémori-
sé.
[0028] Le serveur mandataire enregistre les données
relatives à l’identification des lux média visualisés 7 par
les utilisateurs ainsi que les signets d’identification créés
par lesdits utilisateurs.
[0029] Ces donnés d’identification des flux média vi-
sualisés 7 et ces signets d’identification 6 sont transmis
par le serveur mandataire 3 au serveur d’application mé-
dia 4.
[0030] Le serveur d’application média 4 comprend des
moyens pour générer 8 un indice d’audience 9 en fonc-
tion de signets d’identification 6 de sections de flux mé-
dia.
[0031] Selon un mode de réalisation représenté dans
la figure 2, l’indice d’audience 9 peut être représenté par
une courbe A réalisé en fonction des sections du flux
média identifiées par les signets d’identification 6.
[0032] Ainsi, l’indice d’audience 9 de chaque section
du flux média pour un utilisateur peut être représenté par
la courbe A.
[0033] Selon un autre mode de réalisation, l’indice
d’audience 9 est généré 8 en fonction de données per-
sonnelles, d’identification 5 des utilisateurs, lesdites don-
nées étant mémorisées dans une base de données au
sein du serveur d’application média 4.

[0034] Dans ce mode de réalisation, le serveur d’ap-
plication média 4 comprend des moyens pour coupler
les données personnelles d’identification 5 des utilisa-
teurs dans le réseau IMS avec les signets d’identification
6 de sections des flux média qu’ils visualisent, afin de
générer 8 un indice d’audience 9 fonction également des
dites données personnelles 5.
[0035] Les données personnelles 5 peuvent être or-
ganisées pour créer des communautés d’utilisateurs, par
exemple par tranche d’âge et/ou par activité profession-
nelle et/ou par préférences de flux média. A cet effet, le
serveur d’application média 4 comprend des moyens
pour créer des communautés d’utilisateurs à partir des
données personnelles d’identification 6 desdits utilisa-
teurs et des moyens pour coupler les dites communautés
d’utilisateurs avec les signets d’identification 6.
[0036] Ainsi, le serveur d’application média 4 peut gé-
nérer 8 un indice d’audience 9 fonction d’au moins une
communauté.
[0037] La figure 2 représente les indices d’audience 9
en fonction des sections du flux média identifiées par les
signets d’identification 6, chaque courbe A, B, C corres-
pondant à l’indice d’audience 9 pour une communautés.

Revendications

1. Procédé de mesure de l’audience de flux média dis-
ponibles à la demande dans un réseau IMS, lesdits
flux étant, fournis à des utilisateurs d’un terminal (1)
par des services média (2), ledit réseau IMS com-
prenant un serveur d’application média (4) relié au
terminal (1) par l’intermédiaire d’un serveur manda-
taire (3), ledit procédé prévoyant la création par les
utilisateurs de signets d’identification (6) de sections
des flux média qu’ils visualisent et d’utiliser lesdites
signets afin de générer (8) un indice d’audience (9)
en fonction des sections des flux média.

2. Procédé Selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les signets d’identification (6) comprennent
un premier pointeur indiquant la provenance du flux
média et un deuxième pointeur identifiant la section
du flux média.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le deuxième pointeur indique un temps cor-
respondant à la section au sein du flux média.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le serveur mandataire
(3) enregistre les données relatives à l’identification
des flux média visualisés (7) par les utilisateurs ainsi
que les signets d’identification (6) créés par lesdits
utilisateurs.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il prévoit de coupler les
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données personnelles d’identification (5) des utilisa-
teurs dans le réseau IMS avec les signets d’identifi-
cation (6) de sections des flux média qu’ils visuali-
sent, afin de générer (8) un indice d’audience (9)
fonction également des dites données personnelles
(5).

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les données personnelles (5) sont organi-
sées pour créer des communautés d’utilisateurs, le-
dit procédé prévoyant de coupler lesdites commu-
nautés avec les signets d’identification (6) pour gé-
nérer (8) un indice d’audience (9) fonction d’au moins
une communauté.

7. Serveur d’application média (4) pour la mesure de
l’audience de flux média disponibles à la demande
dans un réseau IMS, ledit serveur étant relié par l’in-
termédiaire, d’un serveur mandataire au terminal
des utilisateurs auxquels sont fournis les flux média
et comprenant des moyens pour générer (8) un in-
dice d’audience (9) en fonction de signets d’identifi-
cation (6) de sections de flux média, lesdits signets
d’identification étant créés par les utilisateurs qui vi-
sualisent lesdites sections.

8. Serveur d’application média (4) selon la revendica-
tions 7, ledit serveur comprenant en outre des
moyens pour coupler les données personnelles
d’identification (5) des utilisateurs dans le réseau
IMS avec les signets d’identification (6) de sections
des flux média qu’ils visualisent, afin de générer (8)
un indice d’audience (9) fonction également des di-
tes données personnelles.

9. Serveur d’application média (4) selon la revendica-
tion 7 ou 8, ledit serveur comprenant en outre des
moyens pour créer des communautés d’utilisateurs
à partir des données personnelles d’identification (5)
desdits utilisateurs et des moyens pour coupler les
communautés d’utilisateurs avec les signets d’iden-
tification (6) pour générer (8) un indice d’audience
(9) fonction d’au moins une communauté.
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